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PROCES VERBAL 
Conseil Municipal 

Mairie de PANZOULT 
 
 
 
 

 

Date de convocation : 26 Janvier 2023 
 

L’an deux mil vingt-trois, le premier février, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de 
la Commune de PANZOULT, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, à la 
Mairie, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur DESBOURDES Francis, 
Maire. 
 
 

Etaient présents les conseillers municipaux suivants : 

 DESBOURDES FRANCIS 

 DELAFOND CAILLÉ CHARLOTTE 

 MOLISSON STEPHANIE 

 NAVATTE MARC 

 TRANCHANT DAVID 

 RAGOT CHANTAL 

 BARBIER ROBIN (absent à 19h45) 

 RPAUD-CADIOU JULIA (arrivée à 19h20) 

 FELTRIN PIERRE 

 CAMON ISABELLE 

 NAVATTE FLORENCE 

 BLANCHARD CHARLINE 
 
Etaient absents excusés les conseillers municipaux suivants : 

 VEILLOT JULIE 

 BARBIER ROBIN donne pouvoir à TRANCHAND DAVID (absent à 19h45) 

 RIPAUD-CADIOU JULIA (absente de 18h30 à 19h20) 

 MARIE FLORENCE donne pouvoir à BLANCHARD CHARLINE 

 CAILLÉ PIERRE-EDOUARD 
 

A été désigné secrétaire : DELAFOND-CAILLÉ CHARLOTTE 
 
 

Séance du 1er Février 2023 
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Demande de rajouter 4 sujets :  
- Remboursement achats 
- SARL TROUGNOU Vivien – devis armoire électrique Marché 
- Devis d’honoraires relevé topographique – Place des Anciens Combattants 
- Pose plinthe logement 

 
 

DCM 2023-02-001 : Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 4 Janvier 2023 
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le procès verbal de la réunion du Conseil 

Municipal du 4 janvier 2023 
 

Vote : Membres 15, Présents 11, Représentés 1, Votants 11, Exprimés 12 
 Pour : 12 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 

DCM N° 2023-02-001 : Publiée le : 10 Février 2023 ; Rendu exécutoire par l’envoi à la 
Préfecture de Tours le : 10 Février 2023 
 

 

DCM 2023-02-002 : CPIE – devis de prestation de plantation d’une haie champêtre 

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal un devis du CPIE (Centre Permanent 

d’Initiatives pour l’Environnement) concernant une prestation de plantation d’une haie 

Champêtre.  Cette plantation sera composée d’un mélange d’arbres et d’arbustes. 
 

Coût : 6 221.15 euros. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

-  AUTORISE Monsieur Le Maire à signer le devis du CPIE pour un montant de 

6 221.15 euros 
 

Vote : Membres 15, Présents 11, Représentés 1, Votants 11, Exprimés 12 
 Pour : 12 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 

DCM N° 2023-02-002 : Publiée le : 10 Février 2023 ; Rendu exécutoire par l’envoi à la 
Préfecture de Tours le : 10 Février 2023 

Prévoir une journée citoyenne avec les enfants dans le cadre de l’école. 
 

 

PROLUDIC – devis portique 

Monsieur Le Maire donne la parole à Madame Delafond-Caillé Charlotte afin d’exposer le 

projet « achat d’un portique Kanopé + 1 siège plat + 1 siège bébé». Installation au niveau du 

plan d’eau. 

1 seul devis : 

PROLUDIC : 2 727.00 euros HT → 3 272.40 euros TTC 
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Monsieur Le Maire ainsi que quelques membres du Conseil Municipal demandent de voir s’il 

est possible d’avoir un autre devis. Sujet à revoir lors de la prochaine réunion du Conseil 

Municipal. Accord sur le principe. 
 
 

DCM 2023-02-003 : SARL MAZE – devis dépigeonnisation 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal d’un devis concernant la dépigeonnisation au 

niveau de l’Eglise. 
 

1 seul devis : 

SARL MAZE : 1 863.32 euros HT → 2 235.98 euros TTC 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

- AUTORISE Monsieur Le Maire à signer le devis de la SARL MAZE pour un 

montant de 1 863.32 euros HT → 2 235.98 euros TTC 
 

Vote : Membres 15, Présents 12, Représentés 1, Votants 12, Exprimés 13 
 Pour : 13 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 

DCM N° 2023-02-003 : Publiée le : 10 Février 2023 ; Rendu exécutoire par l’envoi à la 
Préfecture de Tours le : 10 Février 2023 
 
 

DCM 2023-02-004 : Travaux salle des fêtes : devis 

Monsieur Le Maire donne la parole à Monsieur Navatte Marc afin de nous présenter les 

différents devis concernant les travaux de la salle des fêtes – rénovation intérieure (murs – sous 

bassement – boiseries – murs et le bar dans l’entrée)  

 

ALPHA PEINTURE : 

12 773.50 euros HT → 15 328.20 euros TTC. 

 

AS PEINTURE 37 : 

18 476.00 euros HT → 20 323.60 euros TTC. 

 

NARBONNE NICOLAS + MENUISERIE BUTON POSE : 

8 009.90 euros 

7 374.00 euros HT → 8 848.80 euros TTC. 

Coût Total TTC : 16 858.70 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

-  AUTORISE Monsieur Le Maire à signer les devis de l’entreprise Menuiserie 

Buton Pose pour un montant de 8 848.00 euros TTC et le devis de Narbonne 

Nicolas pour un montant de 8 009.90 TTC 
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Vote : Membres 15, Présents 12, Représentés 1, Votants 12, Exprimés 13 
 Pour : 12 
 Contre : 0 
 Abstention : 1 

 
DCM N° 2023-02-004 : Publiée le : 10 Février 2023 ; Rendu exécutoire par l’envoi à la 
Préfecture de Tours le : 10 Février 2023 
 
 

SARL TROUGNOU Vivien – devis Armoire électrique pour le Marché 

Monsieur Le Maire donne la parole à Monsieur Navatte Marc afin de nous présenter un devis 

concernant la mise en place d’une armoire électrique pour le marché. 

1 seul devis : 

SARL TROUGNOU Vivien : 

2 754.97 euros HT → 3 305.96 euros TTC. 

 

Après discussion au sein du Conseil Municipal, Monsieur Le Maire propose que Monsieur 

Feltrin Pierre et Monsieur Navatte Marc réfléchissent sur les différentes solutions sur cette 

armoire et il décide de revoir ce sujet lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal. 
 
 

DCM 2023-02-005 : Place des Anciens Combattants – relevé topographique  - devis 
d’honoraires 

Monsieur Le Maire donne la parole à Madame Delafond-Caillé Charlotte afin de nous présenter 

le projet « aménagement de la Place des Anciens Combattants ». 

Madame Delafond-Caillé Charlotte informe le Conseil Municipal de ce projet qui est en cours 

de construction.  

Afin de pouvoir travailler et avancer sur ce dossier il est nécessaire de réaliser un relevé 

topographique par un géomètre. 

 

1 seul devis :  

LECREUX SIVIGNY DUHARD : 

1 300.00 euros HT → 1 560.00 euros TTC. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

-  AUTORISE Monsieur Le Maire à signer le devis de Lecreux Sivigny Duhard 

pour un montant de 1 300.00 euros HT → 1 560.00 euros TTC 
 

Vote : Membres 15, Présents 11, Représentés 2, Votants 11, Exprimés 13 
 Pour : 13 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
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DCM N° 2023-02-005 : Publiée le : 10 Février 2023 ; Rendu exécutoire par l’envoi à la 
Préfecture de Tours le : 10 Février 2023 
 
 

DCM 2023-02-006 : Travaux logement Rue de L’école – Fourniture et pose de plinthes 

Monsieur Le Maire donne la parole à Monsieur Navatte Marc afin de présenter le devis 

concernant des travaux au logement Rue de l’Ecole – travaux fourniture et pose de plinthes. 

 

1 seul devis :  

MENUISERIE BUTON POSE : 

1 650.00 euros HT → 1 980.00 euros TTC. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

-  AUTORISE Monsieur Le Maire à signer le devis de Menuiserie Buton Pose 

pour un montant de 1 650.00 euros HT → 1 980.00 euros TTC 
 

Vote : Membres 15, Présents 11, Représentés 2, Votants 11, Exprimés 13 
 Pour : 13 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 

DCM N° 2023-02-006 : Publiée le : 10 Février 2023 ; Rendu exécutoire par l’envoi à la 
Préfecture de Tours le : 10 Février 2023 
 
 

DCM 2023-02-007 : Remboursement achats 

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal d’un achat par Monsieur Navatte Marc (3
ère

 

adjoint) et d’un achat par Madame Ripaud-Cadiou Julia (Conseillère Municipal). 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

-  DECIDE de rembourser 124.43 euros à Monsieur Navatte Marc (achat d’un chauffe-

eau) 

- DECIDE de rembourser 113.93 euros à Madame Ripaud-Cadiou Julia (achat pour le 

vin d’honneur des Vœux du Maire) 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à émettre un mandat au nom de Monsieur Navatte 

Marc pour un montant de 124.43 euros TTC. 

- AUTORISE Monsieur Le Maire à émettre un mandat au nom de Madame Ripaud-

Cadiou Julia pour un montant de 113.93 euros TTC. 
 

Vote : Membres 15, Présents 11, Représentés 2, Votants 11, Exprimés 13 
 Pour : 13 
 Contre : 0 
 Abstention : 0 
 

DCM N° 2023-02-007 : Publiée le : 10 Février 2023 ; Rendu exécutoire par l’envoi à la 
Préfecture de Tours le : 10 Février 2023 
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La Compagnie Sept-Epées – Festival Cousu-Main - devis 

Monsieur Le Maire donne la parole à Madame Molisson Stéphanie afin de nous présenter un 

devis concernant le spectacle Festival Cousu-Main du 12 Août 2023. 

Il existe une enveloppe qui pourrait financer ce projet à 40%  (spectacle repas et hébergement) 

Communication à la charge de la commune. 

 

La Compagnie Sept-Epées : 3 000.00 euros TTC Reste à charge à la commune 1800 euros. 

SACEM entre 100 et 200 euros  

Le Comité d’animation pourrait demander une aide au FDVA : aide de 1000 à 3000 euros. 

Monsieur Le Maire propose que le Comité d’Animation face le support.  

La Commune approvisionnera une subvention à hauteur de la dépense.  

Construction avec les associations. 

 

 
 
 
 

Questions et informations diverses – Tour de table 
 

Desbourdes Francis :  

Pigeonnier :  

Mois de février : Molisson Stéphanie 

Mois de mars : Ragot Chantal 

Mois d’avril : Feltrin Pierre 

  

Molisson Stéphanie : 

Saint-Vincent – messe à 10h30.  

11h30 vin d honneur offert par la municipalité. 

Casse croûte des entonneurs à 9h30. 

Défibrillateur : prise en charge par Madame Delafond caillé Charlotte 

Entretien des chemins : oui et journée solidaire pour nettoyer le cimetière voir la date avec 

Monsieur Caillé Pierre-Edouard  

 

Blanchard Charline :  
Commission fête et cérémonie : Mercredi 8 Février 18h30 

 

SEANCE LEVEE A 20h47 
 

Prochaine réunion du Conseil Municipal : le Mercredi 8 Mars 2023 à 18h30  
à la Mairie 
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LE MAIRE 
FRANCIS DESBOURDES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA SECRETAIRE 
DELAFOND-CAILLÉ CHARLOTTE 
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CLÔTURE DU PROCÈS-VERBAL 
 

Le secrétaire, Madame Le Maire, et les membres du Conseil Municipal. 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 1er FEVRIER 2023 

 

Délibérations n° : 
DCM 2023-02-001 ; DCM 2023-02-002 ; DCM 2023-02-003 ; DCM 2023-02-004 ; 

DCM 2023-02-005 ; DCM 2023-02-006 ET DCM 2023-02-007  
 

 

Présents Signatures Procurations 
DESBOURDES Francis 

 

  

DELAFOND CAILÉ Charlotte 
 

  

MOLISSON Stéphanie 
 

  

NAVATTE MARC 
 

  

TRANCHANT David 
 

  

RAGOT Chantal 
 

  

VEILLOT Julie 
 

  

RIPAUD-CADIOU Julia 
 

  

BARBIER Robin 
 

 PROCURATION A TRANCHANT 
DAVID 

MARIE Florence 
 

 PROCURATION A BLANCHARD 
CHARLINE 

CAILLÉ Pierre-Edouard 
 

  

CAMON Isabelle 
 

  

FELTRIN Pierre 
 

  

NAVATTE Florence 
 

  

BLANCHARD Charline 
 

  

 


